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COURRIE",       ARRIVÉE 

ARRETE 

autorisant la S.A.S PITHIVIERS DISTRIBUTION 

à poursuivre l'exploitation des activités inhérentes à l'hypermarché, 

à la station-service et au dépôt de fuel domestique du centre £. LECLERC 

à PITHIVIERS (régularisation administrative). 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

YU Je code de l’environnement notamment le Livre L le Titre 1“ du Livre Il (partie législative) et le Titre 1° du 

Livre V (parties législative et réglementaire), 

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.1416-16 à R.1416-21, 

VU le récépissé de déclaration délivré le 2 septembre 1998 à la S.AS. PITHIVIERS DISTRIBUTION pour 

l'exploitation de la station-service E. LECLERC implantée à PITHIVIERS, avenue du 11 novembre, 

VU Ja demande présentée le 14 août 2007 par la société S.A.S. PITHIVIERS DISTRIBUTION en vue d’obtenir 

l'autorisation d'exploiter l'hypermarché, la station-service et le dépôt de fuel domestique du centre E. LECLERC, 

avenue du 11 novembre à PITHIVIERS (régularisation administrative), 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande 

VU l'arrêté préfectoral du 27 février 2008 ordonnant l'ouverture d’une enquête publique d'une durée d’un mois, du 

3 septembre 2007 au 4 octobre 2007 inclus, sur le territoire des communes de PITHIVIERS et PITHIVIERS LE 

VIEL, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les registres d'enquête et l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU l'avis émis par le conseil municipal de la commune de PITHIVIERS LE VIEIL, 

VU le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, 

de {a Recherche et de l'Environnement, 

VU ja notification à l'exploitant de la date de réunion du COnseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l'inspecteur des installations classées, 

2 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX - G Standard : 08.21.80.30.45 - Télécopie : 02.38.81.41.03 
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Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques lors 

VU l'avis émis par le COnseil Départemental de 1 
xploitant a eu la possibilité d'être entendu, 

de sa réunion du 22 octobre 2009, au cours de laquelle l'e 

YU la notification à l'exploitant du projet d'arrêté préfectoral statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, Pautorisation 

ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 

l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par larrêté d’autorisation doivent tenir 

compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la 

vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

retour sur les conduites d'alimentation en eau du réseau 

CONSIDERANT que l'installation de dispositifs anti 
hydrocarbures, entre autres dispositions, 

public, le traitement des eaux phiviales par un débourbeur-séparateur à 

permettent d'éviter toute poliution de l'eau, 

CONSIDERANT que la station de distribution de carburants est équipée de systèmes de récupération de vapeurs de 

COV, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les 

émissions de COV résultant du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service et vers 

les réservoirs de stockage, et de l'arrêté ministériel du 17 mai 2001 relatif à la réduction des émissions de COV 

liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteurs dans les stations-service, 

CONSIDERANT que des campagnes de mesures sont prévues pour vérifier la conformité des émissions sonores de 

l'ensemble des installations, 

CONSIDERANT que l'établissement dispose de moyens de prévention et de lutte suffisants contre l'incendie 

(consignes pour les usagers, système de détection incendie pour l'ensemble des pompes, moyens d'extinction 

automatique, murs coupe-feu, poteaux incendie, rideau d'eau...) 

s sociétés 
CONSIDERANT que les déchets générés par les activités de cet établissement sont collectés par de 

agréées en vue de leur valorisation ou de leur élimination, 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect des intérêts 

mentionnés à Particle L.511-1 du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, pour la 

sécurité et la salubrité publiques, ainsi que pour la protection de ja nature et de l’environnement, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET P ORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société S.A.S, PITHIVIERS DISTRIBUTION (siège social : Avenue du il novembre 1918, 45300 

PITHIVIERS), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune de PITHIVIERS, avenue. du 11 novembre (coordonnées Lambert Il étendu X= 593 350 

met Y= 2 354 340 m), les installations détaillées dans les articles suivants.
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ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

Récépissé de déclaration délivré le 2 septembre 1998 à la société S.A.S. PITHIVIERS DISTRIBUTION. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

Rubrique | Alinéa Régime Libellé de la rubrique (activité) Observations 

1434 La À Liquides inflammables (Installation de remplissage ou  de|Débit équivalent Station service : 20 m°/h 

distribution) : Débit équivalent Station approvisionnement 
Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de|FOD : 10 m°/h 

récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, le débit 

maximum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables|Soit débit équivalent total : 30 m°/h 

de la catégorie de référence (coefficient 1} étant supérieur ou 
égal à 20 m°/h 

1432 2b DC |Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) : Capacité équivalente Station service : 30 m° 

Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 ,|Capacité équivalente Station FOD : 8 m° 

représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 m° mais . 
inférieure ou égale à 100 m° Capacité équivalente totale : 38 m° 

1412 2b [DC  |Gazinflammabies liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), |354 bouteilles de gaz soit 4,6 t 

la quantité susceptible d’être présente dans l’installations Cuve GPL : citerne aérienne de 11500 Litres, 
étant supérieure à 6t mais inférieure à 50t soit 6 t 

Soit un total de 10,6 t 

1414 3 DC Gaz inflammables liquéfiés (Installation de remplissage ou delDisiribution de GPL: 

distribution) : Installation de remplissage de réservoirs alimentant des!1 pistolet de distribution pour véhicules 

moteurs ou autres appareils d'utilisation comportant des organes dellégers 
sécurité 

2920 2b  |D Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des 

pressions effectives supérieures à 105 Pa, la puissance étant [Puissance totale absorbée : 396 kW 
supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 kW 

2221 2 D Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine] 
animale par découpage, cuisson, appertisation,  surgélation, Quantité de produits entrants : 1, 2 ti 
congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, saurage, 

enfumage etc, … à l’exception des produits issus du lait et des corps 
gras, mais y compris les aliments pour animaux de compagnie, lal 

quantité de produits entrants étant supérieure à 500 kg/j mais 

inférieure ou égale à 2 t/j             
  À (Autorisation) ou DC {Déclaration avec contrôle périodique ou D (Déclaration) 

Observations : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, ie volume des installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
Communes Parcelles 
  
PITHIVIERS | Section AC 

    Parcelles n° 92, 95, 105,109. 115. 118.   
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DO SSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

s dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 

s complémentaires et les réglementations 

Les installations et leurs annexes, objet 

aux plans et données techniques contenu! 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêté 

autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente auiorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

durant deux années 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1 PORTER A CONNAISSANCE 

emaudeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
Toute modification apportée par le di 

demande d'autorisation, est portée avant sa 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 

une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

nus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être mainte 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait La déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

s des articles R 512-74 et suivants du code de l’environnement, la réhabilitation du 

ode est effectuée en vue de permettre un usage à caractère industriel. 

arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

Sans préjudice des disposition: 

site prévue à l’article R 512-76 du même c 

Lorsqu'une installation classée est mise à l' 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pou 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- J'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

= Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

r assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

les installations autres que les installations de 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier 

alinéa du présent article.



5/44 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

A - RECOURS ADMINISTRATIF 

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

M un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 

ORLEANS CEDEX, 

# un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de 

la Mer - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA 

DEFENSE Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur a demande de recours gracieux ou hiérarchique 

emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R.421-2 du code de justice 

administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - RECOURS CONTENTIEUX 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 mme de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L.511.1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 

dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 

activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Textes 

Arrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 

annexes soumis à autorisation ou déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l’environnement 

Arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 
Arrêté ministériel du 17 mai 2001 relatif à la réduction des émissions de composés organiques volatils liées au 

ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-service d'un débit d'essence supérieur à 3 000 mètres 

  

  

  

  

cubes par an 

Arrêté du 17 mai 2001 relatif à la réduction des émissions de composés organiques volatils liées au ravitaillement en 

essence des véhicules à moteur dans es stations-service d'un débit d'essence compris entre 500 et 3 000 mètres cubes par 
an    
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Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté ministériel du 8 décembre 1995 modifié relatif à la futte contre 

l'essence et de sa distribution des terminaux aux stations services 

Arrêté ministériel du 4 septembre 1986 relatif à la réduction des émissions atmosphériques d'hydrocarbures provenant des 

activités de stockage 

  

  jes émissions de COV, résultant du stockage de 

      
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

sans préjudice des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises 

et le code général 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou aceidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour ia conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans ie paysage, L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôlé de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.….). 

CHAPITRE 1.4 DANGER OU NUISAN CES NON PREVENUS 
Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atieinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



  

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES D 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les docu 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 

des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classé 

p 68177 

OCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

ments suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d' 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté. 

installations soumises à déclaration 

des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 

es sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  
Article Document (se référer à l’article correspondant) 

  

Article 1.5.1. Modification des installations 
  

Articie 1.5.2. Mise à jour de l'étude d'impact et de l’étude de dangers 
  
Article 1.5.5. Changement d’exploitant 
  
Article 1.5.6. Cessation d’activité 
  
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 
    Articie 9.3.2. Résultats d’auto-surveillance 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
lefficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pieinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. L’inspection des installations classées en est informée. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie 

Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règiements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement netioyées, 
les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

ute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, pat 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment 

dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 

suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans ja 

cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 

rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux 

et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans to 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 

13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute 

sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.
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  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel 

(m°) 
Réseau public PITHIVIERS [7 000 |   
  L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le 

remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN 
CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 
- de Himiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie ; 
d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment 
des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto 
surveillance ; 

de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point de 
vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts 
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition 
des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, 
le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4,1,3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4,3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur.
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts s0 

notamment après chaque modification notable, et datés. 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- es dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

-  Jes ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

e sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

nt établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

His sont tenus à la disposition de l'inspection des 

étanches et résister dans 

Les effluents aqueux rejetés par les installations n 

dégager des produits toxiques où inflammables 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d' 

d'un autre site industriel. 

Article 4.2,4,2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

tif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
d'un poste de commande. Leur entretien préven 

Les justificatifs relatifs à l’instaliation d’un dispositif de disconnexion sont transmis à l’inspection des installations 

classées sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

un réseau collectif externe ou 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFELUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

-  Jes eaux usées (eaux de nettoyage provenant des ateliers de préparations alimentaires, eaux de nettoyage des 

surfaces de vente et des installations sanitaires), 

- les eaux pluviales de voiries, de parkings et de toitures. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées ‘ 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
poliuées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traïtement, de recyclage ou de rejet des eaux, es dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu N°1 N°2 N°3 
récepteur codifié par le présent 

arrêté 

Nature des effluents eaux usées eaux pluviales de toiture Eaux pluviales des aires 
révêtues 

réseau communal d'eaux usées |réseau communal d'eaux | réseau communal d'eaux 

Exutoire du rejet pluviales pluviales 

2 Bacs dégraisseurs de capacité 4 | Bassin de rétention de|- Séparateur débourbeur à 

m3 ei 2 m3 l'établissement séparation gravitaire de 
classe { (eaux de 

ruissellement de J’aire de 
distribution de FOD) 

- Séparateur débourbeur de 

classe 2 (eaux de 

ruissellement des pistes 
de ja station service, des 

voiries et des aires de 

stationnement) 

STEP de PITHIVIERS STEP de PITHIVIERS 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de | STEP de PITHIVIERS 
traitement collective 

Autorisation de déversement Convention de déversement | Convention de déversement 
Conditions de raccordement           
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.1331-10 du code de ja 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.
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Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d 

mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la 

demande de l’inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une 

parois, régime d'écoulement) permetti 

soit pas sensiblement ralentie par d 

homopène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

échantillons et des points de 

chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

section dont les caractéristiques (rectitude de ja conduite à l’amont, qualité des 

ent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

es seuils ou obstacles situés à l'aval et que l’effluent soit suffisamment 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout où 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables on 

le bon fonctionnement des 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : <30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesuré 

de mélange inférieure à 100 mg P4/ 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEE: 

L'ÉTABLISSEMENT 

er séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées 
Les réseaux de collecte sont conçus pour Évacu 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traifées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet 

dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux des effluents ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (C£ repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

e en un point représentatif de la zone 

$ ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

Débit journalier max : 100 m/jour : 

MEST: 300 mg/l 
DBO5: 300 mg/l; 

DCO : 750 mg/l; 

Azote global (exprimé en N)  : 70 mg/l ; 

Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

es installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans 1 

préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
déchets appropriées. En l’absence de pollution 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies :
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Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 et N°3 (Cf. repérage du rejet sous l’Articie 4.3.5.) 

MEST :<35 mg/l 

DBOS :< 30 mg/l 

DCO : < 125 mg/l 

Azote global : < 30 mg/l 

Phosphore total :< 10 mg/l 

HCT : < 10 mg/l 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de 17 940 m°.
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

ans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires d/ 

de son entreprise et en limiter la production. 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 

ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets 

conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la sépa 

faciliter leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 

réempiloi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de 

l'environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 

autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 àR 

543-135 du code de l'environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 

du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 

civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont 

543-196 à R 543-201 du code de l’environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 

DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans 

l'être dans des conditions ne présentant pas de 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les meïlleures 

ration des déchets (dangereux ou non) de façon à 

enlevés et traités selon les dispositions des articles R 

(ramasseurs ou exploitants d'installations 

l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

des envols et des odeurs) pour les populations 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

re que es installations destinataires (installations de 
l'article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assu 

traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées où déclarées à cet effet au titre de la législation sur les 

installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite.
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articies R 541-49 à R 541-61 du code 
de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux : 

- DIR (papiers), 

-  Boues des séparateurs, 

-_ Graisses des laboratoires de préparations, 

-  Carcasses des viandes préparées dans les ateliers , 
- Déchets végétaux, 

-_ Plastiques d’emballages et de conditionnement, 

- Cartons d'emballages. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 du 
code de l’environnement relatifs à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISA 

ue mette tee ee 
  

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploit 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, 

Ja sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à ja limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à a circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articies R 517-1 à R 571-24 du code de 

l’environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

ée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUE
S 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne de : 

- Oh à 19h30 du lundi au samedi (centre commercial), 

= 24h/24 (station service) 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant de 7] Emergen 

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de à 22h, sauf dimanches et jours fériés 22h à 7h, 

l'établissement) 

égal à 45 dB(A) 
6dB(s) 

Supérieur à 45 dE(A) 
5 dB(A) 

3 dB(A} 

              
ce admissible pour la période allant de 

ainsi que les dimanches et jours fériés 

  
ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 

pour les différentes périodes de ja journée : 

l'établissement les valeurs suivantes 

    

    

       
  

  

PERIODE DE JOUR 
PERIODE DE NUIT 

PERIODES 
Allant de 7h à 22h, 

Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore Jimite admissible 
70 dB(A) 

60 dB(A) 

  
  
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génanies pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis sont déterminés suivant ies spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 

installations classées.



p 18} 44 

  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir ef maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation. 

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 
les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L’ETABLISSEMENT 

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans jes installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tiennent compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 4 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

résistance à la charge : stationnement de véhicules de 13 tonnes en charge (essieu arrière : 9 tonnes ; essieu 
avant : 4 tonnes), 

- pente maximale : 10% 

sur au moins le périmètre de l'établissement 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments ei locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie et 
s’opposer à la propagation d’un incendie. 

À l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

' 

Un mur coupe feu d’une hauteur de 2,5m est mis en place le long de la limite de propriété sud sous 6 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.
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Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera irès explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4.1. Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'évènements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement on indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

L'exploitant réalise et tient à la disposition de l'inspection des installations classées : 

+ l'analyse du risque foudre : au 1° janvier 2010, 

+ _l’étude technique relative au risque foudre, réalisée en fonction des résultats de l’anaiyse du risque foudre, 

définissant les moyens de prévention et /ou de protection à mettre en place. 

Les moyens de prévention et/ou de protection contre le risque foudre doivent être installés avant le 1° janvier 2012. 

rmes aux normes françaises où à toute norme équivalente en 

En particulier, les composants de protection contre la foudre 

« Composants de protection contre la Foudre (CPF) ». 

Les systèmes de protection contre la foudre sont confo 

vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. 

doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : 

Article 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée dan: 

compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète 

l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme 

compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre, l'étude 

technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses 

instaliations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les moyens de prévention et/ou de protection doivent être installés. 

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est 

réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

Après chacune des vérifications, Pexpioitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 

conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d’impacts issu du dispositif de 

comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

cas de coup de foudre enregisiré, une vérification 

s un délai maximum d’un mois, par un organisme 

par un organisme compétent, distinct de 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

er les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
Une consigne écrite doit précis 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume 

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.43, RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 i minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Îl en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d’être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou Îeur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention 
d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances 
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 
des eaux météoriques. 

Un bassin de rétention d’une capacité de 300 m° est destiné à retenir les eaux d'extinction incendie. 
L'étude relative au dimensionnement du bassin de rétention et le débit de fuite de ce bassin est transmise À 
l'inspection des installations classées sous 3 mois à compter de la notiofication du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à 
résister au moins à la poussée d’Archimède. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

Penvironnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cel effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

+ utilisée dans les ateliers au minimum technique 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée e 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS 

véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
Les aires de chargement et de déchargement de 

déquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones a 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.….). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours 

bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où po 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.48. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

uses récupérées en cas d’accident suit prioritairement Îa 

leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute 

lluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 

L'élimination des substances ou préparations dangere 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, 

dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répattis en fonction de la localisation de 

ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de Ja protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.53. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutie contr 

minimum les moyens définis ci-après : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés 

l’établissement et notamment à proximité des dépôts 

et de déchargement des produits et déchets ; 

- des hydrants conformes aux normes françaises en vigueur, susceptibles de fournir un débit de 2500 l/min 

lacée à moins de 150 m par les voies 
soit 150 m°/h sous une pression dynamique de 1 bar environ et p 

praticables du point le plus éloigné à défendre ; 

d’un système d'extinction automatique d'incendie au niveau de l’flot 1 de la station service, 

-_ d’un système de détection automatique d'incendie au niveau de la station service, 

- d’un système de détection et d'extinction automatique lié à un réseau sprinider au niveau de l’hypermarché, 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 

inférieure à 100 litres et des pelles. 

€ l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 

aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

de matières combustibles et des postes de chargement
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Un rideau d’eau est mis en place, sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, ie long de la limite de 
propriété Nord, longeant l'allée René Cassin. Son déclenchement est automatique (commandé par le système de 
détection automatique de la station service) et manuel. 

L'étude relative au dimensionnement de ce rideau d’eau est transmise sous 2 mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 

Une procédure relative au fonctionnement et à ja vérification du rideau d’eau est établie et affichée à proximité du 
dispositif de déclenchement manuel. Elle est tenue à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D’INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant a communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à 
lapplication de ces consignes. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5,6.1. Bassin de confinement ef bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche 
aux produits collectés et d'une capacité minimum de 300 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les 
principes imposés par l'Article 4.3.1 0. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION OÙ DE REMPLISSAGE DE 

LIQUIDES INFLAMMABLES 

Définitions 

Station-service : toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 

réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les stations-service peuvent être ouvertes 

au public ou non ouvertes au public. 

Aire de dépotage : surface d’arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs 

fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs 

fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que Îe cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un 

rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de long. 

Aire de distribution : surface accessibie à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3 

mètres de la paroi des appareils de distribution. 

ée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs mobiles dont la 
Aire de remplissage : surface d’arrêt dédi 

desdits réservoirs et englobant au minimum un rectangle de 3 mètres 
longueur ne peut être inférieure à la iongueur 

de large et de 4 mètres de long. 

Débit maximum équivalent : somme des débits maximaux équivalents des pompes présentes dans une installation 

de remplissage et/ou de distribution. 

Décanteur-séparateur d’hydrocarbures : dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir des 

hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les 

hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d’hydrocarbures est muni d’un dispositif d’obturation 

automatique, en sortie de séparateur, en Cas d’afflux d'hydrocarbures empêchant tout déversement d’hydrocarbures 

dans le réseau. I est couplé de façon optionnelle à une cuve de rétention. 

Hot : ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de l’aire de roulage des 

véhicules et d’aéronefs, ou de la voie navigable. 

permettant de charger des véhicules-citernes, 
Installation de remplissage: équipement d’un terminal 

les pompes et tuyauteries de remplissage. 
wagonscifernes ou bateaux-citernes. Cet équipement comprend 

onsidérée comme étant en libre service surveillé lorsque le 

transfert du produit est effectué sous Îa surveillance d’un personnel d'exploitation de permanence connaissant le 

fonctionnement des installations et capable de mettre en œuvre les moyens de première intervention en matière 

d'incendie et de protection de l'environnement. La surveillance est assurée par un personnel d'exploitation présent 

it est distincte de la personne assurant la surveillance. 
sur le site, La personne effectuant le transfert de produ 

Ne sont pas considérées comme étant en libre service les installations de remplissage et davitaillement dont l’accès 

et l’usage des installations sont strictement réservés à un personnel spécialement formé à cet effet et aux risques des 

produits manipulés. 

Libre-service surveillé : une installation peut être c 

Libre-service sans surveillance : installations en libre service autres que celles considérées comme surveillées,
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Les distances d’implantation (en mètres) des issues d’un établissement recevant du public de 1", 2°, 3° ou 4° 
catégorie, d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à établissement ou d’une installation extérieure 
à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d’explosion suivantes sont observées : 

  

  

  

        

[ Catégorie B (hors super éthanol) Catégorie C 
|Dépotage 19 17 
[Distribution 17 17 
[Distribution sécurisée 13 17 
  

On entend par distance pour le dépotage les distances mesurées à partir du centre de l’aire de dépotage la plus 
proche de l'établissement concerné. 
On entend par distance pour la distribution les distances d’implantation, mesurées horizontalement à partir des 
parois de l’appareil de distribution (ou de remplissage) le pius proche des établissements visés. 
On entend par distribution sécurisée une distribution réalisée dans une instailation comportant un ou plusieurs des 
équipements suivants : 

un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention de la distribution d’une 
hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 

— un système d’extinction automatique ; 

— Un système de détection de gaz avec coupure automatique de la distribution en cas de détection. 

Ces distances peuvent être diminuées de 30 % en cas de mise en place d’un mur coupe-feu RE 120 d’une hauteur 
de 2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution où de remplissage le plus proche de 
Pétablissement concerné. 

Par ailleurs, une distance d’éloignement de 5 mètres est observée entre les parois des appareils de distribution et les 
issues des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein de l'installation. Cette distance est également observée 
entre les limites de l’aire de dépotage et ces mêmes issues. 

La distance de 5 mètres est également observée aux limites de la voie publique et aux limites de l'établissement, 
cette distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe- 
feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués sont de catégorie C au 
titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. 
Les stockages de bouteilles de gaz combustibles Hiquéfiés respectent les conditions minimales d’éloignement de 6 
mètres des parois des appareils de distribution ou de remplissage, 
Dans tous les cas, une distance minimale d’éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée entre 
l’évent d’un réservoir d'hydrocarbures et les parois d’appareïls de distribution. 

Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
Secours, 

On entend par accès à l’installation une ouverture reliant la voie publique et l’intérieur du site, suffisamment 
dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de fausse 
manœuvre, d'incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du circuit électrique à l’exception 
des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l’arrêt 
total de la distribution de carburant.
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Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale esi réalisé au moins une fois par an. La 

ible à tout moment au responsable de 
commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessi 

Pexploitation de l’installation. 

surveillance, je dispositif de coupure générale ci-dessus 
Lorsque l'installation est exploitée en libre service sans 

de manuelle doublant le dispositif de déclenchement 
prescrit est manœuvrable à proximité de la comman 

automatique de lutte fixe contre l’incendie. 

libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et systèmes de 
Dans le cas d’une installation en 

insi que la manœuvre du dispositif de 
détection précités, la mise en service du dispositif automatique d’extinction à 

coupure générale sont retransmis afin d’aviser un responsable nommément désigné. 

ouvant dans des zones susceptibles d’être à l’origine d’explosion, les 
Dans les parties de l'installation se tr 

besoins de l’exploitation et être 
installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères expiosives. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et étre entièrement constituées 

de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Les canalisations électriques ne soni pas une cause 

possibie d’inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et 

contre l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et 

aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulier de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes 

métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 

devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

Rétention des aires et locaux de travail 

Sauf pour la boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation 

des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau où du sol est étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

extérieur où dans d’autres aires ou locaux est 
Un dispositif empêchant la diffusion des matières répandues à 

prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées 

conformément aux dispositions du présent arrêté. : 

Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées 

de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant desdits 

appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple 

au moyen d’tlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Exploitation — entretien 

- Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe où indirecte, de personnes désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance de la conduite de l’instaliation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

- Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

Sauf dans le cas d’une exploitation en libre service, l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage est 

ment désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite 

des produits utilisés ou stockés dans l’installation. Dans le cas 

loitation (ou une société spécialisée) peut intervenir rapidement 

assurée par un agent d'exploitation, nommé 

de l'installation et des dangers et inconvénients 

d’une exploitation en libre service, un agent d’exp 

en cas d’alarme. 

- Etat des stocks de liquides inflammables
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L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan « quantités réceptionnées, 
quantités délivrées » pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général 
des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

Risques 

- Aménagement et construction des appareïls de distribution et de remplissage 
- Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention est prévu. Sauf dans le cas d’une installation de 
remplissage dotée de dispositifs rendant impossible l’utilisation des appareils de remplissage à des personnes non 
autorisées, l’accès à l'installation de remplissage est fermé par une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres. 
- Appareils de distribution 
Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de malveiliance éventuels 
n'aient pas de conséquences sur les appareils de distribution. 
L’habiliage des parties de Pappareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, 
de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 
Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à ne permettre aucune 
accumulation des vapeurs des liquides distribués. 
La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de 
sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment 
est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs 
d’hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux 
vapeurs d’hydrocarbure. 
Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 
siphonnage soit écarté. Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution 
n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau. 
Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d’un 
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendis ou de renversement accidentel 
du distributeur. 
Pour les installations en libre service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré par opération par 
les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 litres de liquides inflammables de la 
catégorie de référence (coefficient 1} et à l’équivalent pour les autres catégories, exception faite toutefois des 
installations dont l’accès est réservé aux personnes formées à cet effet. 
- Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à ia norme en vigueur (pour l’aviation, les flexibles 
sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon 
état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. Dans le cas des installations 
exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au 
transvasement de gazole et de carburants aviation sont équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas 
sur l’aire de distribution. 
Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, Un 
dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est 
changé après toute dégradation. 
Les appareils de distribution d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure sont équipés d’un dispositif anti- 
arrachement du flexible de type raccord-cassant. 
- Dispositifs de sécurité 
Lors d’une opération de remplissage, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne 
peuvent s’effectuer sans intervention manuelle. 
Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint. 
Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des 
camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage 
(pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 
Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles.
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L'installation de distribution ou de remplissage est équipée : 

— d’un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de j’appareil permettant de provoquer la coupure de 

l’ensemble des installations destinées à la distribution ; 

d’un dispositif de communication permettant d’alerter instant 

— d’un système permettant de transmettre les informations sur 

de distribution au point de contrôle de la station. 

Dans les installations exploitées en libre service survei 

depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l’appareil de distributi 

anément agent d'exploitation ; 

la phase de fonctionnement en cours de l'appareil 

lé, l’agent d’exploitation peut commander à tout moment, 

on ou de remplissage. 

Air 

9.1 Récupération des vapeurs 

Dispositions générales. 
Toutes dispositions sont prises pour que les percemenis effectués, par exe 

électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations, r 

locaux de l’installation. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, susceptibles de dégager 

des vapeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 

dispositifs sont munis d’orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) 

aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure. 

mple pour ie passage de gaines 

éservoirs et matériels jusqu'aux 

9.2 Récupération des vapeurs au remplissage des installations de stockage 

Le présent article est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de la rubrique 1430 de la 

nomenclature des installations classées. 

Lors du déchargement d’essence d’un r 

les vapeurs générées par le déplacement de l'essence sont renvoyées 

tuyau de raccordement étanche aux vapeurs. 

Lors de cette opération, un dispositif est mis en p 

réservoir de stockage de la station-service. 

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations 

soient en place et fonctionnent correctement. 

éservoir de transport dans les installations de stockage des stations-service, 

dans le réservoir de transport au moyen d’un 

lace afin que ces vapeurs ne s’évacuent pas par J’évent du 

-service ne sont pas effectuées avant que ces dispositifs ne 

9.3 Récupération des vapeurs liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur 

Le présent article est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de la rubrique 1430 de la 

nomenclature des installations classées. 

9.4 Récupération des vapeurs 

Les stations sont équipées de systèmes actifs de récupération des vapeurs afin de permettre le retour d’au moins 80 

% des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service. 

Ce taux de récupération est porté à 90 % au 1° janvier 2016. 

Les systèmes de récupération des vapeurs d'essence sont constitués de quatre types d'équipements : 

un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 

un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois l'essence et les 

Vapeurs ; 
un organe déprimogène permettant d° 

vers Je réservoir de la station-service ; 

—un dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre 

distribuée. 

assister l'aspiration des vapeurs du réservoir du véhicule pour les transférer 

le débit de vapeur aspirée et le débit d’essence 

-_ Dispositif de régulation 

Le dispositif de régulation cité au point 

système de récupération des vapeurs entraîne l'arrêt de la distri 

pas réalisée sous 72 heures. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1% janvier 2014. 

9.3.1 est en boucle fermée. Le signal de mauvais fonctionnement du 

bution de carburant dès lors que la réparation n’est
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- _ Retour des vapeurs 

Le retour des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service s'effectue dans des canalisations de diamètre 
suffisant pour permettre l'écoulement des vapeurs d’essence, 
- Dispositifs arrête-flamme 
Le système de récupération de vapeurs nécessite la mise en place de dispositifs anti-retour de flamme de part et 
d'autre de tout élément susceptible de générer une ignition du mélange gazeux. Les dispositifs arrête-flamme (aussi 
appelés anti-retour de flamme) sont conformes à la norme NF EN 12874, ou aux normes ou spécifications 
techniques où aux procédés de fabrication prévus dans les réglementations d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord instituant l'Espace économique européen, assurant un niveau de 
sécurité équivalent. 
Le système de dépression, la connexion entre la sortie des vapeurs et le raccordement de l'équipement à la 
canalisation de retour des vapeurs d'essence vers le réservoir, notamment, sont considérés comme des éléments 
susceptibles de générer une ignition du mélange gazeux. 
Un organe de coupure est mis en place entre le distributeur d'essence et la canalisation de retour des vapeurs 
d'essence en vue de permettre que les opérations de maintenance sur le système de récupération des vapeurs se 
déroulent dans des conditions de sécurité. 
- Conception des systèmes de récupération 
Les systèmes de récupération des vapeurs sont conformes aux dispositions de l’annexe 11 de l'arrêté ministériel du 
19 décembre 2008 fixant les règles générales et prescriptions techniques applicables aux stations-service soumises 
à autorisation sous la rubrique n° 1434 (Installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables). 

Cette conformité est attestée par un laboratoire compétent et indépendant. 

Tout système de récupération de vapeurs en provenance de la Commmmauté européenne ou originaire des pays 
AËLE parties contractantes de l’Accord EEE, qui est conforme à une réglementation, norme nationale où procédé 
de fabrication dont l'application est permise dans l’un de ces Etats est également reconnu, pour autant que soit 
assuré un niveau de sécurité et d'efficacité équivalant à celui recherché dans l'annexe II de l'arrêté ministériel 
précité. 

- Maintenance du système de récupération 
L’exploiïtant s'assure du bon fonctionnement de son installation et fait réaliser, après toute réparation du système et 
au moins une fois tous les six mois, un contrôle sur site par un organisme compétent et indépendant. Les résultats 
de ces mesures sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées et de lPorganisme de contrôles 
périodiques pendant un délai d’au moins six ans. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE STOCKAGE EN RESERVOIRS MANUFACTURES 

DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

réservoir enterré: réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 
environnant, qu’il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont 
pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnant 
équipements annexes : les équipements annexes d’un réservoir sont notamment les tuyauteries associées, le 
limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, ie dispositif de jaugeage, les 
vannes, les évents et les dispositifs de récupération des vapeurs 

- Implantation 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes 
mesurées horizontalement : 

2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans lien avec l'exploitation du 
réservoir. 

Les distances entre réservoirs ne sont pas inférieures à Ja plus petite des distances suivantes :
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- le quart du diamètre du plus grand réservoir ; 

- une distance minimale de 1,50 mètre. 

- _ Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie et 

de secours. 
On entend par accès à l’installation une ouverture reliant la voie publique et l’intérieur du site, suffisamment 

dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Les véhicules dont la présence 

est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 

services de secours depuis les voies de circulation externes à lPinstallation, même en dehors des heures 

d’exploitation et d'ouverture de Pinstallation. 

-  Stockages enterrés 

associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au titre de la 
Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées 

de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 ou tout 
nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions 

autre texte qui pourrait s’y substituer. 

- _ Réservoirs 

sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la 
Les réservoirs à axe horizontal 

l’Union européenne ou l’Espace 
mise en place du réservoir ou à toufe norme équivalente en vigueur dans 

économique européen. 
rmes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans PÜnion 

Les réservoirs non confo 

européenne ou l'Espace économique européen, installés avant la date de parution du présent arrêté augmentée de 

ce en contact direct avec le sol avec une continuité de 70 centimètres 
six mois sont stratifiés sur toute la surfa 

minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de stratification est compatible avec les produits 

susceptibles d’être contenus dans le réservoir et avec l’eau. 

En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de stratification est 

compatible avec les produits susceptibles d’être contenus dans le réservoir et avec l’eau. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent être déplacés sous l’effet du vent ou sous 

celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

- Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre jes chocs. Il est interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le 

réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d’arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces 

réservoirs uniquement s’ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu’ils sont reliés au bas des 

réservoirs par une tuyauterie d’un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. 

Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l’isolement de 

chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux noïmes en vigueur et 

compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En dehors 

rées hermétiquement. À proximité de orifice de 
des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obtu 

remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il 

alimente. 

- Les vannes 

Les vannes d’empiètement sont conformes aux noïmes en vigueur lors de leur installation. Elles sont facilement 

manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

- Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d’un réservoir est précédée d’un jaugeage permettant de connaître le volume 

acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage.
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- Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le 

jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne ou l’Espace 
économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l’orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de 
façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

- Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d’utilisation. Ils ont une 
section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction 

finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l’air libre en un endroit visible depuis le point de 

livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l’aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance 

horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d’au moins 10 mètres vis- 
à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 

- Remise en état en fin d'exploitation 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant met son site dans un état tel qu’il ne puisse 
plus porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées . 

Les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptible de polluer les eaux 

ont été vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf 

s’ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des 
installations classées. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L'UTILISATION 
DE CFC, DE HFC ET DE HC 

L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits frigorifiques 
contiennent chacun plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC ou HFC. 

Les instaliations présentes sur le site sont : 

Equipement frigorifique : 
Centrale positive existante 4 x 6F 40.2y (puissance absorbée : 128 kW ; 500 Litres de R404A), 

Centrale négative existante 3 x 6H 25.2y (puissance absorbée : 36 kW ; 200 litres de R4O4A), 

- Centrale positive neuve 3 x D6 DI 400 X (puissance absorbée : 85kW ; 500 litres de R404A). 

Climatisation (5 Roofs top réversibles appoint gaz) 

- 2 RTKG 20 (puissance absorbée : 2 x 17kW = 34 KW ; 2x 12 kg = 24 kg de R22), 

- 2 RTKG 10 (puissance absorbée : 2 x 14kW = 28 KW : 2x 8 kg = 16 kg de R22), 

- 1 BDK 60 (puissance absorbée : 30kW =34 KW ; 14 kg de R407 C). 

Il est interdit d’utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. 

On entend par maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit frigorifique, et en particulier le 

retrait, la charge, le remplacement d’une pièce du circuit et, dans certains cas, la réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R.543-75 et 
suivants du code de l’environnement . Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 
frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques.
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n ou du contrôle d’étanchéité d’un équipement, s’il est 

1 contient, l’intégralité du fluide ainsi retiré doit être 

la récupération de l'intégralité du fluide 

Lors de la charge, de la mise en service, de l’entretie 

nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’i 

récupérée. Lors du démantèlement d’un équipement, le retrait et 

frigorigène sont obligatoires. 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à toute 

autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, 

par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R.543-99 à R.543-107. 

ARTICLE 8.3.1. CONTROLE D’ETANCHEITE 

t la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, lexploitant fait 

procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide 

frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux articles R.543-99 à R.543-107. Ce contrôle est ensuite 

périodiquement renouvelé selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle 

d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 

frigorifiques et climatiques. 

Il est également renouvelé à chaque fois que 

fluides figorigènes sont apportées à l'équipement. 

Pour chaque circuit don 

des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du conirôle en 

dresse Le constat par un document qu’il remet au détenteur de l’équipement, lequel prend toutes mesures pour 

remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides 

frigorigènes, l’opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans ie département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est 

interdite. 

Le détenteur d’un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq 

ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l’existence de 

fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs 

intervenant ultérieurement sur l’équipement et de l’administration. 

ARTICLE 8.3.2. FICHE D’INTERVENTION 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manip 

frigorigènes effectuée sur un circuit. 

ulation des fluides 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l’opérateur, son numéro d’atiestation de capacité prévue aux articles 

R.543-99 à R.543-107, ainsi que ia date et la nature de l'intervention effectuée. Elie indique la nature, la quantité et 

la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventueliement réintroduite dans cet équipement. 

rge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée 

e détenteur de l'équipement qui conserve l’original. L'opérateur et le 
conjointement par l'opérateur et par 1 

détenteur de l’équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une duré d’au moins cinq ans et la 

tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur Péquipement et de l’administration. 

Pour tout circuit dont la cha 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d’intervention classées par ordre chronologique. 

ARTICLE 8.3.3. OPERATION DE DEGAZAGE 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d’un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 

assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le 

renouvellement de cette opération. 

né ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides 

e l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes 

détenteur de l'équipement. 

Les opérations de dégazage ayant entraî 

frigorigènes ou ayant entraîné au cours d 

sont portées à la connaissance du représentant de Etat dans le département par le
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CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLES 

LIQUEFIES 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

8.4.1.1. Règles d'implantation 

8.4.1.1.1. Stockage en réservoirs mobiles 

L'installation doit être implantée de telle façon qu’il existe une distance entre l’aire de stockage des réservoirs 
mobiles et les limites de propriété de 5 mètres. 
À l’intérieur des limites de propriété, les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir de l’aire 
de stockage, doivent également être observées : 

+ 5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ; 

+ 5 mètres d’un établissement recevant du public de la 5° catégorie (magasin de vente.) ; 

+ 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ; 

+ 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation. 

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces emplacements et Le stockage est interposé un 

mur en matériau de classe Al (incombustible), REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), dont la hauteur excède de 
0,5 mètre celle du stockage, sans être imférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les distances 

précédentes soient toujours respectées en le contournant. 

L'installation ne peut pas être implantée en sous-sol. 

Dans les stations services ouvertes au public, le stockage des réservoirs mobiles vides ou pleins se fait sur une 
hauteur maximum inférieure à 3 mètres. 

8.4.1.1.2. Stockage en réservoirs fixes 

L'installation de stockage en réservoirs aériens est implantée de telle façon qu’il existe une distance d’au moins 5 
mètres entre les orifices d'évacuation à l’air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. 
Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d’évacuation à l'air libre des 
soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent également être observées : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

CAPACITÉ DÉCLARÉE © EN TONNES étonnes | 
Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes 6 

nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies 

jurbaines situées à l’intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de 
{l'établissement ef des voies navigables 

ERP 1° à 4° catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou 15 
universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements de culte, les musées et les immeubles] 
ide grande hauteur 2 
Autres ERP de 1" à 4° catégorie et ERP de 5° catégorie 10 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de linstaliation 5 

Appareils de distribution d’hydrocarbures liquides 7,5 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 

Aires d'entreposage de matières mflammables, combustibles ou comburantes 10 } 

Bouches de remplissage et évents d’un réservoir aérien ou enterré d’hydrocarbures liquides 10 | 

Parois d’un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 

Parois d’un réservoir enterré d’hydrocarbures liquides 3           
  

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés ou sous-talus 
conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être réduites de moitié dans le cas de réservoirs 
aériens séparés des emplacements concernés par un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R. 120 
(stable an feu de degré deux heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètres celle de la bouche d’emplissage et de 
lorifice de la soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant.
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8.4,1.1.3. Aménagement des stockages 

Stockage en réservoirs mobiles 

Les réservoirs mobiles ne doivent pas êire entr 

donner naissance à une tension de vapeur supérieure à cel 

L'aire de stockage doit être délimitée et matérialisée au sol. 

Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d’un mur coupe-feu pour la partie du 

périmètre de stockage concerné, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d’évacuation,.….) de telle 

sorte que des produits tels que des liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins 

de 2 mètres de l’aire de stockage. 

eposés dans des conditions où la température du gaz risquerait de 

le qui a servi de base au calcul de remplissage. 

rizontal, matériaux de classe Al fl (incombustible) 
Le sol de l’aire de stockage des réservoirs mobiles doit être ho: 

1 ou supérieur à celui du sol environnant sur 25 % 
où en revêtement bitumineux du type routier, et à un niveau éga 

au moins de son périmètre afin d’éviter la stagnation du gaz dans une cuvette. 

La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouieilles en cas d’incendie à proximité. 

Dans le cas de bouteilles, celles-ci doivent être stockées soit debout soit couchées à l'horizontale. 

Si elies sont gerbées en position couchée, les bouteilles situées aux extrémités doivent être calées par des dispositifs 

spécialement adaptés à cet effet. 

Stockage en réservoirs fixes aériens 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins 

de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorte 

ndie. Les fondations, si elles sont nécessaires, sont calculées pour 
à éviter l’alimentation et la propagation d’un ince 

supporter le poids du réservoir rempli d’eau. Une distance d’au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la 

génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu’elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à 

plus d’un mètre du sol ou d’un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les effets thermiques 

susceptibles de provoquer le flambement des structures. L’enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne 

doit cependant pas affecter les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir 

fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

ées d’une distance suffisante pour permettre la réalisation 
Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être sépar 

rs. Cette distance ne peut pas être inférieure au demi 
aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservo: 

diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports doivent être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

8.4.1.1.4. Installations annexes 

Pompes 

Lorsque Je groupe de pompage du gaz inflammab 

d'utilisation n°est pas immergé ou n’est pas dans la co 

celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout autre 

procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l’accumulation de vapeurs inflammables. En 

particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en 

gaz, placés au point bas des fosses où caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 

teneur dépasse 25 % de ia limite inférieure d’explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

le liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils 

nfguration aérienne (à privilégier), il peut être en fosse, mais 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionmement doit être aisé pour le personnel d'exploitation.
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Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Outre les 

équipements destinés à l’exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler la 

température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d’un réservoir de gaz. 

ARTICLE 8.4.2. RISQUES 

8.4.2.1. Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à ia réglementation des équipements sous 

pression en vigueur. Îls doivent être munis d’équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L’exploitant 

de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des 

équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes 

de mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper 

l’alimentation des appareils d’utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauicries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l’état liquéfié doivent être équipées de vannes 

automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à 

l’alinéa précédent. Elies sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes permettant d’isoler 

chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d’un chapeau éjectable (ou d’un 

dispositif équivalent). Le jet d’échappement des soupapes doit s’effectuer de bas en haut, sans rencontrer d’obstacle 

et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 

sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu’un dispositif de branchement du câble de liaison 

équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées 

dans un coffret matériaux de classe Ai (incombustibie) et verrouillé. 

8.4.2.2. Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement 

pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des 

réservoirs fixes. 

De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des 

marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir est interrompue dès l’atteinte d’un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la 

réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l’étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations 

de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe Al (incombustible) ou en 

revêtement bitumineux de type routier.
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CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION DE GAZ 

INFLAMMABLES LIQUEFIES 

ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

8.5.1.1 - Règies d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu’il existe une distance d’au moins 9 mètres entre les parois des 

nce minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une 
appareils de distribution et les limites de propriété, Cette dista 

voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, 

doivent également être observées : 

- vingt mètres d’un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 

- sept mètres d’un établissement recevant du public de la cinquième catéporie (magasin de vente dépendant de 

l’installation…), 

- cinq mètres des issues où ouveriures des iocaux a 

- cinq mètres des parois des appareils de distribution 

exigée si les conditions suivantes sont réunies, 

- les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbures liquides 

sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité, 

= a distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté de l’ilot est 

impossible, 

- cinq mètres des aires d’entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 

-_ neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d’hydrocarbure liquide, 

ou cinq mètres de bouches deremplissage et des évents d’un réservoir enterré d’hydrocarbure liquide, 

neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois d’un 

s bouches de remplissage et des orifices 
réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cing mètres de: 

d'évacuation à l’air libre des soupapes d’un réservoir enterré où sous-talus de gaz inflammable liquéfié. 

dministratifs ou techniques de l'installation, 

d'hydrocarbures liquides. Cette distance n’est toutefois pas 

8.5.1.2 — Rétention de l'installation 

on du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou 

leur présence serait une source de danger ou cause d’aggravation de 

d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, 

La dispositi 

d’hydrocarbures liquides en tout point où 

danger (ouvertures de caves, fosses, trous 

bouches d’égout.…). 

e doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des produits tels que 
Le sol de l'aire de remplissag: 

teindre ou puissent être recueillis afin d’être 
des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l’at 

récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités. 

8.5.1.3 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposés de façon que les 

véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes ne doivent pas être en impasse. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire 

mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à 1 

doivent être distantes d’au moins 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution doivent étre ancrés et situés sur un flot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. 

Si l'appareil de distribution est implanté sur un flot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il est disposé de telle 

sorte qu’un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l’aire de 

remplissage. 

Chacune des extrémités de l’lot doit être équipée 

arceaux de sécurité, butoirs de roues,.…). 

de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation sur 2,2 

a distribution de gaz inflammable liquéfié 

d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes,
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L'habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de 

filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés MO ou M1. La carrosserie des appareils de 

distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une 

ventilation efficace. 

ARTICLE 8.5.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

8.5.2.1 - Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s’effectuer qu’à l’aplomb de 

Paire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. 

Sa longueur est inférieure ou égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. 

Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d’une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être déverrouillé 

qu’à l’aide d’une clé, d’un badge ou d’une commande à distance actionnée par l’agent d’exploitation. 

L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procède alors, s’il y a lieu, au verrouillage de 

lPappareil de distribution. 

L'agent d’exploitation consigne sur un registre l’ensemble des anomalies qui lui sont signalées. 

ARTICLE 8.5.3. RISQUES 

8.5.3.1 - Dispositifs de sécurité sur l’instaliation 

Canalisations de liaison entre l’appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases liquide 

ou gazeuse) : celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. Dans le cas des installations 

existantes (déclarées avant le 1* octobre 1998), les canalisations peuvent être aériennes pour autant qu’elles soient 

efficacement protégées contre les chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l’appareil de distribution s’effectue sous l’appareil. 
D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement 

accidentel de l'appareil. 

Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce(s deux) point(s) faible(s), doivent interrompre tout 
débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le 

niveau du sol. 
Lorsque l’Îlot mentionné est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau supérieur du massif en 

béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le 

massif en béton. 

Flexible d’alimentation 

Le flexible doit comporter : 
- un raccord cassant à l’une des ses extrémités, 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexibie, 

en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit 

en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d’un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n’est 

pas raccordé à l’orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d’un interrupteur de remplissage de type « homme mort « qui 

commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au 1° paragraphe ci-dessus, placée à 

l’amont du flexible, et qui, en cas d’interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en 
imposant ja fermeture de l’ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l’appareil de distribution.
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Organe limiteur de débit 

Un organe limitant Le débit de remplissage à 4,8 mètres 

A chaque interruption de remplissage, un système doit à 

Prestations complémentaires pour le cas d’une exploitation en libre-service 

urgence » à proximité de l'appareil, permettant 

je des installations destinées 

cubes par heure doit être installé à l’amont du flexible. 

ssurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

L'appareil de distribution doit être équipé d’un dispositif « d’arrêt d’ 

d'alerter instantanément l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l’ensemb 

à la distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité. 

L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le 

fonctionnement de l’appareil de distribution.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et mei en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées 1es modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  Auto surveillance assurée par l’expioitant 

    

  
  

  

  
      

Paramètres Type de sui Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 
Eaux domestiques issues du rejet vers Je réseau communal : N° 1 (CE repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. } 
DCO Ponctuel, sur 24 heures annuelle méfhode en vigueur 
DBOS Ponctuel, sur 24 heures annuelle méthode en vigueur 

MEST Ponctuel, sur 24 heures annuelle méthode en vigueur 
Azoie Global Ponctuel, sur 24 heures anauelle méthode en vigueur 
Phosphore total Ponctuel, sur 24 heures annuelle méthode en vigueur       
  

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.2.1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète.
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orsque des résultats font présager des risques ou 
H prend le cas échéant les actions correctives appropriées | 

jeurs réglementaires relatives aux 
inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des va 

émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

onnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

nnement, soit réalisé en application de l’article R 512-6 du code de 

des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre 

le cas échéant, un plan de 

En particulier, lorsque la surveillance envir 

dérive par rapport à l’état initial de l’enviro 

environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation 

les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en Œuvre, 

gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ns de l’article R512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit un rapport de 

res et analyses imposées à Particles 9.2. Ce rapport, traite au minimum de 

de considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications 

es en œuvre où prévues (sur l’outil de 

Sans préjudice des dispositio 

synthèse relatif aux résultats des mesui 

l'interprétation des résultats de la pério 

éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mis 

production, de traitement des effluents, la maintenance. } ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé annuellement à l’inspection des installations classées.
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435 

TITRE 10 - ECHEANCES 

Mesures des niveaux acoustiques 

Autorisation et Convention de 

raccordement, établie avec la 

collectivité à laquelle appartient le 

réseau public et Pouvrage de 

traitement collectif, concernant les 

rejets d’eaux domestiques et 

pluviales 

Délai de 6 mois à compter de la 
notification de l'arrêté puis tous les 5 
ans. 
Délai de 3 mois à compter de la 
notification de l’arrêté 

  

  4.3.5.1 diagnostic des réseaux des eaux 

usées, eaux pluviales et eaux 
industrielles 

Délai de 6 mois à compter de la 
notification de l’arrêté 

  4.24.2 Justificatifs relatifs à l'installation 

d’un dispositif de disconnexion 
destiné à protéger le réseau public 

Délai de 3 mois à compter de la 
notification de l’arrêté 

  7.3.2 Mise en place d’un mur coupe feu 

d’une hauteur de 2,5m le long de la 

limite de propriété sud. 

Délai de 6 mois à compter de la 
notification de l’arrêté 

  743 Etude relative au dimensionnement 

du basin de rétention et du débit de 

fuite de ce bassin 

Délai de 3 mois à compter de la 
notification de l'arrêté 

  7.53 Etude relative au dimensionnement 

du rideau d’eau le long de la limite 

de propriété Nord 

Délai de 2 mois à compter de la 
notification de l’arrêté 

  7.5.3     Mise en place du rideau d’eau le long 

de la limite de propriété Nord   Délai de 6 mois à compter de la 
notification de l’arrêté 
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TITRE 11 - DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 11.1 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le titre IT du livre Il (parties législative et 

réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des 

travailleurs. 

CHAPITRE 11.2 SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout autre 

accident résultant de l'exploitation, le Préfet peut décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas à 

une nouvelle autorisation. 

CHAPITRE 11.3 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par l'exploitant de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient 

imposées par la suite, le Préfet peut : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites, 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des 

travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du COnseil Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques, le 

fonctionnement de l'installation. 
Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

CHAPITRE 11.4 LE MAIRE DE PITHIVIERS EST CHARGE DE : 

- joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à ceîte affaire qui sera classée dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l’exploitation. 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d’un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement transmis, par 

le maire de PITHIVIERS, au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités Locales et de 

l Aménagement — Bureau de l’ Aménagement et des Risques Industriels. 

CHAPITRE 11.5 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de autorisation. 

CHAPITRE 11.6 PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans deux journaux Jocaux, par les soins du préfet du Loiret, et aux frais de l’exploitant. 

CHAPITRE 11.7 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, ie Maire de PITHIVIERS, 

l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT À ORLEANS, LE 16 NOV. 2008 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

S 1 

ichel BERGUE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 2 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION senenennnnenennnennens 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT nement 7 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE mme 9 
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE EN RÉSERVOIRS 
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p 44] 44 

          

   

  

   

   

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE ses 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

CHAPITRE 9.3 SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

TITRE 10 - ECHÉANCES … 

TITRE 11 - DISPOSITIONS GENERALES nee 

CHAPITRE 11.1 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS ...ennNenNneennnennen
nnn 

CHAPITRE 112 SINISTRE ee 
a 

CHAPITRE 11.3 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 11.4 LE MAIRE DE PITHIVIERS EST CHARGÉ DE : 

CHAPITRE 11.5 AFFICHAGE... 

CHAPITRE 11.6 PUBLICITE. 

CHAPITRE 11.7 EXECUTION



DIFFUSION 

Q Exploitant 

Q M. le Sous-Préfet de PITHIVIERS 

D Mme le Maire de PITHIVIERS 

Q M. l'inspecteur des installations classées 
direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 
subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

D M. ie directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 
6 rue Charles de Coulomb 
45077 Orléans cedex 2 

© M. le directeur départemental de l'équipement du Loiret — S.U.A.D.T. 
Q M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
À M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
Ü M. le directeur des services départementaux d'incendie et de Secours 
U M. le directeur régional de l'environnement 

Service nature, paysages et qualité de vie 
5, avenue Buffon — BP 6407 
45064 ORLEANS CEDEX




